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PAR COURRIEL

Québec, le 29 septembre 2025

N/Réf. : M609573

La ministre des Affaires municipales approuve le règlement 212-2O25 de la
Ville de Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson, par lequel le conseil décrète un
emprunt de 1 17 250 $.
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de l'information financière et du financement

Aile Chauveau, 1eI étage
1 0, rue Pierre-olivier-Chauveau

Québec(Québec) GlR4J3
Téléphone : 418 691 -2010
www.quebec.ca/gouv/affaires-municipales-habitâtion

- 2 ttT.
Rep


